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TASIAST, UNE MINE ET UN GISEMENT
DE CLASSE MONDIALE

Répondant aux meilleurs standards 
internationaux, Tasiast Mauritanie Limited 
S.A. (TMLSA) est la filiale mauritanienne de 
Kinross Gold Corporation, une des 
principales sociétés internationales 
d’extraction d’or.

Engagée pour une exploitation minière 
responsable et créatrice de valeur durable, 
Tasiast collabore régulièrement avec le 
gouvernement, les autorités locales et les 
communautés pour le développement 
économique et social de la Mauritanie.

Tasiast est une mine d’or à ciel ouvert 
située dans la région de l’Inchiri, à 300 
kilomètres au nord-est de Nouakchott.

4 000
employés directs

et indirects*

97 %
des employés de TMLSA 

sont Mauritaniens*

267 350
personnes ont bénéficié de nos
programmes communautaires**

MAURITANIE

Mine de Tasiast

Nouakchott

* données de 2022 ** données de 2021
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Plus dePlus de

Plus de

NOTRE PRÉSENCE À TRAVERS LE MONDE

Kinross est un producteur d’or de premier 
plan basé au Canada, avec un portefeuille
de projets et d’opérations à travers le 
monde.

La société opère sur la base de ses 
principes fondamentaux que sont 
l’exploitation minière responsable, 
l’excellence opérationnelle, la croissance 
disciplinée et la solidité du bilan.



LA SÉCURITÉ ET SANTÉ DE NOS 
EMPLOYÉS, NOTRE PRIORITÉ

Les priorités de Tasiast 
demeurent la santé et la 
sécurité de tous ses employés 
et partenaires commerciaux.

Tasiast investit massivement 
afin d’assurer à ses employés 
et partenaires commerciaux un 
environnement de travail sain 
et sûr. 

En 2022, Kinross a déployé à 
Tasiast le Programme d’Excellence 
pour la Sécurité. Ce programme 
théorique et pratique qui s'est 
déroulé durant 2 jours a sensibilisé 
tous les employés sur la place 
cruciale de la sécurité au travail.

Près de 88,85 millions de MRU (plus de 2,5 
millions de US$) ont été consacrés aux 

formations en 2022

10,95 millions de MRU
(près de 317 000 US$) pour la mise à 

niveau des simulateurs d’engins

25,6 millions de MRU (plus de 740 000 US$) sont 
investis durant l’année pour la mise à niveau des 

modules de formation assistés par ordinateur 
pour les employés de l’usine

7,3 millions de MRU (près de 212 000 US$) pour 
les formations en Hygiène, Sécurité et 
Environnement qui alternent des cours

 pratiques et théoriques

“Tasiast accorde une grande 
importance à la sensibilisation 
aux risques afin de prévenir 
les accidents.”
M. Ian Edward Ross,
Vice-président, Global Health and Safety, 
Kinross
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TASIAST, PARTENAIRE INDUSTRIEL
MAJEUR DE LA MAURITANIE

Tasiast est une mine de 
premier plan en Mauritanie 
et l'une des mines d'or les 
plus productives d'Afrique. 

Kinross a investi 
massivement dans des 
infrastructures essentielles 
pour faire de Tasiast une 
mine de classe mondiale.

Notre réussite envoie un 
signal fort auprès des 
investisseurs, indiquant que 
le secteur extractif 
mauritanien est favorable aux 
investissements étrangers et 
aux affaires.

COMMENT FONCTIONNE LA MINE ?

Forage

Détonations 
pour casser les 
roches

Transport du 
minerai par 
camions

Broyage, 
concassage
du minerai

Traitement de 
l’or

Moulage des 
lingots d’or

Extraction 
de l’or du 
minerai

Extraction
du minerai
du sol16

25

34
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Le broyeur de Tasiast 
est un des plus grands 
broyeurs semi-autogènes 
au monde



Grâce à ses investissements et 
des employés hautement 
qualifiés, les capacités de 
traitement de Tasiast 
atteignent régulièrement un 
débit de 24 000 tonnes par 
jour.

Afin d’augmenter la 
productivité de la mine, 
Kinross a investi massivement 
dans le projet 24k, qui devrait 
permettre d’accroître la 
production et de prolonger la 
durée de vie de la mine.

Tasiast devrait livrer son projet 
solaire à la fin de 2023, dans le 
cadre de l’engagement de la 
société à atténuer les impacts 
du changement climatique et à 
participer à la promotion des 
énergies vertes.

Un projet solaire pour
une exploitation minière plus 
verte
Tasiast a lancé en 2022 la construction d’un 
projet solaire de 34 MW. Opérationnel fin-2023, 
le projet devrait fournir 20% de l’énergie 
consommée sur site.

DES PROJETS D’IMPORTANCE
POUR LES ANNÉES À VENIR
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Achèvement du projet Tasiast 24k

Le projet Tasiast 24k devrait permettre d'augmenter 
la production et de réduire les coûts tout en générant 
un important flux de trésorerie disponible.



Tasiast est pleinement 
engagée pour garantir 
l'accès à des soins médicaux 
de qualité dans les zones les 
plus reculées du pays.

Inaugurée en 2014, la Clinique 
Mobile parcourt les zones 
rurales pour apporter une aide 
médicale gratuite aux 
communautés locales 
résidentes.

zone couverte par la Clinique 
Mobile

Ouad Naga

Boulenoire

Selibaby

Rosso

Chami

Benichab

Tasiast
et ses alentours

Akjoujt 987
jours de missions

35 716
consultations

Historique de la 
Clinique Mobile de 
Tasiast

En partenariat avec C.U.R.E., 
Tasiast finance depuis 2012 
l’envoi en Mauritanie de 
matériel médical adapté aux 
besoins des centres de santé. 

LA SANTÉ AU PLUS PROCHE 
DES MAURITANIENS
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(2014 - 2022)



TASIAST A À CŒUR DE 
PROMOUVOIR LE CONTENU LOCAL

Tasiast est l’un des 
principaux employeurs 
privés en Mauritanie avec 
plus de 4 000 emplois 
directs et indirects.

Dans le cadre de son plan de 
mauritanisation, plus de 1 
milliard MRU a été investi dans 
la formation technique et 
professionnelle pour soutenir le 
développement des 
communautés locales

.

Plus de 97% des 
employés de TMLSA sont 
Mauritaniens (2022).
Une part qui atteindra
98% en 2027

Près de 2/3 
des cadres supérieurs 
de la mine sont
Mauritaniens (2022)

66%
des employés travaillent 
dans l’entreprise depuis 
plus de 10 ans (2021)

“Tasiast a respecté le plan de Mauritanisation 
conclu en 2016 avec le Gouvernement et poursuit 
ses efforts de développement des compétences 
locales en investissant dans la formation de ses 
employés” 

Mr. Brahim M’Bareck, Président de Tasiast 
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Travailler à Tasiast représente 
des opportunités de 
formation et de 
développement de carrière 
pour les Mauritaniens.



AU SERVICE DES COMMUNAUTÉS 
LOCALES ET DE LA JEUNESSE

En collaboration avec le 
Gouvernement et les acteurs 
locaux, Tasiast génère des 
bénéfices de long terme pour le 
pays, ses citoyens et les 
communautés locales.

Les relations que nous entretenons 
avec les communautés d’accueil 
sont au cœur de nos attentions 
quotidiennes. Nous nous nous 
engageons à ce que que nos 
investissements leur apportent des 
avantages réels et durables.

Représentant plus de 50% de la 
population mauritanienne, les 
jeunes sont un moteur clé du 
développement national. Tasiast 
s’engage activement dans leur 
formation en assurant la 
transmission de savoir-faire 
pratiques et professionnalisants.

36 
millions de MRU 

(soit près de 908 000 US$) 
ont été investis dans la 

formation de jeunes pour 
accroître leurs possibilités 

d’emploi

348 

jeunes formés 
professionnellement 
entre 2019 et 2023. 

90 étudiants se joindront 
au programme 

en 2024

En moyenne

16 300 m3

d’eau douce et  potable 
sont distribués 
chaque année 

Tasiast a investi près de

631 millions de MRU
(18,35 millions US$)

dans des programmes sociaux 
et de développement 

communautaire (2011-2022)
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Tasiast a à coeur de 
promouvoir la Mauritanie 
comme destination 
privilégiée pour les 
investissements 
étrangers. 

Les succès opérationnels 
de la mine et sa bonne 
collaboration avec le 
gouvernement mauritanien 
reflètent le climat des 
affaires attractif du pays.

Dans le cadre d'un partenariat 
fructueux, Tasiast et le 
gouvernement mauritanien ont 
participé conjointement au 
Salon Mining Indaba en février 
2023.

En février 2023, Kinross 
et le gouvernement 

mauritanien participent 
conjointement au Salon 

Mining Indaba
en partageant un stand 

et en donnant une 
conférence publique 

sur le climat des affaires 
en Mauritanie

Paul Rollinson, Président et PDG de Kinross Gold Corporation, est membre du Haut 
Conseil pour l'Investissement en Mauritanie présidé par le Président de la République 

Islamique de Mauritanie, Son Excellence Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani.

TASIAST S’ENGAGE POUR PROMOUVOIR 
LE CLIMAT DES AFFAIRES EN MAURITANIE
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SIGNATURE D’UN PARTENARIAT 
DE 5 ANS AVEC LE PNBA

Grâce à un partenariat 
historique, Tasiast est un acteur 
clé dans la préservation et la 
mise en valeur du Parc National 
du Banc d’Arguin (PNBA).

Afin de préserver la 
biodiversité du Parc National 
du Banc d’Arguin pour les 
générations futures, Tasiast 
s’engage sur le long terme 
auprès du PNBA.

Cet engagement durable 
reflète la politique de 
protection de l’environnement 
de la mine, qui répond aux 
meilleurs standards 
internationaux.

Nos actions comprennent :

Novembre 2019, signature du premier 
partenariat avec le PNBA

Plus de

12 000 000 MRU
(350 000 US$) engagés dans le 

cadre de ce partenariat
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Formation et équipement des agents du PNBA pour le suivi 
de la qualité de l'air, de la sédimentologie, ainsi que pour la 
détection éventuelle de la pollution au mercure ou au cyanure

Formation et équipement des agents du PNBA pour le suivi 
de la faune et de la flore terrestre

Etude et Préparation du DAO pour le balisage des limites 
terrestre du PNBA

Réalisation du balisage des limites terrestres du PNBA objet 
du DAO



Mentions Légales

Toutes les déclarations, autres que les déclarations de faits historiques, contenues ou incorporées par référence dans la 
présente brochure, y compris, mais sans s’y limiter, toute information relative à la performance financière ou opérationnelle 
future de Kinross, constituent des « informations prospectives « ou des « déclarations prospectives « au sens de certaines 
lois sur les valeurs mobilières, y compris les dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario) et les dispositions 
relatives à la « sphère de sécurité « en vertu de la loi américaine Private Securities Litigation Reform Act de 1995, et sont 
fondées sur des attentes, des estimations et des projections à la date du présent document.

Les mots «livrer», «développer», «s’attendre à», «explorer», «potentiel» ou «hausse», ou des variations de ces mots et 
expressions ou des déclarations selon lesquelles certaines actions, événements ou résultats peuvent, pourraient, devraient 
ou seront réalisés, reçus ou pris, ou se produiront ou résulteront et d’autres expressions similaires identifient des 
déclarations prospectives.

Les énoncés prospectifs sont nécessairement fondés sur un certain nombre d’estimations et d’hypothèses qui, bien qu’elles 
soient considérées comme raisonnables par Kinross à la date de ces énoncés, sont intrinsèquement assujetties à des 
incertitudes et à des contingences commerciales, économiques et concurrentielles importantes. Ces incertitudes et 
contingences peuvent affecter, et pourraient faire en sorte que les résultats réels de Kinross diffèrent sensiblement de ceux 
exprimés ou sous-entendus dans toute déclaration prospective faite par Kinross ou en son nom. Rien ne garantit que les 
énoncés prospectifs se révéleront exacts, car les résultats réels et les événements futurs pourraient différer sensiblement de 
ceux prévus dans ces énoncés.

Tous les énoncés prospectifs contenus dans la présente brochure sont présentés sous réserve de ces mises en garde et de 
celles contenues dans les documents que nous déposons auprès des organismes de réglementation des valeurs mobilières 
du Canada et des États-Unis, y compris, mais sans s’y limiter, les mises en garde contenues dans la section « Facteurs de 
risque « de notre notice annuelle la plus récente. Ces facteurs ne sont pas censés représenter une liste complète des 
facteurs qui pourraient toucher Kinross. Kinross décline toute intention ou obligation de mettre à jour ou de réviser tout 
énoncé prospectif, que ce soit à la suite de nouvelles informations, d’événements futurs ou autrement, ou d’expliquer toute 
différence importante entre les événements réels ultérieurs et ces énoncés prospectifs, sauf dans la mesure requise par la loi 
applicable.




